
Direction  de  la  Propre t é  et  de  l’Eau
Direction  des  Finances  et  des  Achats

202 1  DPE  12  -  DFA  Budget  annexe  de  l’eau  - Compte  adminis t ra t if  de  l’exercice
2020

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J’ai  l’honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t
annexe  de  l’eau  pour  l’exercice  2020.  Les  recet t e s  et  les  dépense s  de  ce  budge t
font  l’objet  d’un  établissem e n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t ,  ainsi  que  les  comptes  qui  y sont  liés,  sont  annexés  respec t ivem en t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de
l’eau.

Pour  l’exercice  2020,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s ,  toutes  sections
confondues  :

En  matière  de  recet t es  : 2.316.809,62  euros
En  matière  de  dépense s  : 5.102.800,13  euros
Soit  un  déficit  de  : - 2.785.990,51  euros

Après  reprise  des  résul ta t s  de  l’exercice  2019  (3.234.550,11  euros),  le  résul ta t
pour  l’exercice  2020  est  excéden t a i r e  de  448.559,60  euros.

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc tion
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et  de  Paris.



1.  SECTION  D’INVESTISSEME NT

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t é e  en  excéden t  à  119.344,04  euros  au
budge t  suppléme n t a i r e ,  soit  la  derniè r e  décision  budgé ta i re  pour  2020.

1.1.  Dépenses  d’investisse m e n t

Aucune  dépense  n’a  été  inscrite  ni  réalisée  au  budge t  d’investisse m e n t  au  titre  de
l’exercice  2020.  

1.2.  Recet tes  d’investisse m e n t  

1.2.1.  Les  recet tes  réelles

Aucune  recet t e  réelle  n’a  été  inscri te  ni  réalisée  en  2020.  

1.2.2  Les  recet tes  d’ordre

Les  recet t e s  d’ordre  s’élèvent  à  1.250  euros.  Elles  correspond e n t  au  reliqua t
d’amor tisse m e n t  des  biens  d’équipem e n t  (mobilier  de  bureau  et  postes  de  travail).
Elles  sont  consta t ée s  au  chapit re  040  (opéra t ions  d’ordre  de  transfe r t s  ent re
sections)  et  sont  créditée s  par  débit  du  compte  6811  (chapit re  042)  en  section
d’exploita tion.  

Le  montan t  total  des  recet t e s  d’investisse m e n t  s’élève  à  1.250  euros  pour
l’exercice  2020.  L’excéden t  de  la  section  d’investisse m e n t  de  l’année  précéde n t e
s’élevai t  à  118.094,04  euros.

1.3.  Détermina tion  du  montan t  du  solde  d’exécution

L'exécution  de  la  section  d'investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l'eau  de  la  Ville  de
Paris  pour  l'exercice  2020  dégage  les  résul ta t s  suivants  :
- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s’élève  à  0  euro  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrée s  s’élève  à  1.250  euros  ;
- le  résul ta t  de  la  section  d’investisse m e n t  2020  est  excéden t a i r e  de  1.250  euros.

Compte  tenu  de  l’excéden t  consta t é  au  compte  adminis t r a t if  2019  (118.094,04
euros),  le  résul ta t  cumulé  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice
2020  est  excéden t a i r e  de  119.344,04  euros.

Conformé m e n t  à  l’instruc t ion  comptable  M49  relative  aux  services  d'eau  et
d'assainissem e n t ,  ce  résul ta t  sera  repris  dans  le  cadre  du  budge t  suppléme n t a i r e
de  l’exercice  2021  en  section  d’investisse m e n t  (R001).
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2.  SECTION  D'EXPLOITATION

La  section  d'exploita tion  a  été  arrê t ée  en  dépens es  et  en  recet t e s  à
5.432.015,69  euros  à  la  derniè re  décision  budgé ta i r e  pour  2020,  soit  le
budge t  suppléme n t a i r e .  

2.1.  Dépenses

Les  dépens es  de  l'exercice  2020  s’élèvent  à  5.102.800,13  euros.

2.1.1.  Les  dépens es  réelles

Le  montan t  global  des  dépens es  réelles  s’élève  à  5.101.550,13  euros  :

- 1.189.659,53  euros  pour  les  charges  à  carac t è r e  général  (chapit re  011)  ;
- 719.934,60  euros  pour  les  charges  de  personnel  (chapit re  012)  ;
- 3.191.956,00  euros  pour  les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67)  ;

Pour  les  charges  à  caract è r e  généra l  (chapit re  011),  l’essentiel  des
dépens es  porte  sur  : 

-  la  sous- traitance  généra le  (natur e  611),  pour  439.486,71  euros.  Ces  dépens es
correspond e n t  aux  pres ta t ions  d’analyses  d’eau  réalisées  par  la  régie  Eau  de  Paris.
Elles  couvren t  la  poursui te  des  progra m m e s  d’analyses  pour  le  suivi
environne m e n t a l  du  milieu  natur el  des  lacs  des  bois,  de  la  Seine  ainsi  que  le  suivi
de  qualité  bacté riologique  de  la  Seine  en  vue  de  la  baignade  dans  le  cadre  de  la
candida tu r e  de  Paris  aux  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  2024  et  en
héritage  les  années  suivantes .  Enfin,  suite  à  la  crise  sanitai re  due  au  Covid- 19  en
2020,  de  nouvelles  analyses  de  reche rch e  du  virus  SARS- CoV-2  ont  été  réalisées
sur  les  eaux  usées  ;

-  les  études  et  reche rch es  (natu re  617),  pour  un  total  de  262.352,35  euros  ont
permis  :

 La  fin  de  l’étude  sur  l’adéqua t ion  du  niveau  de  service  pour  les  usages  de
l’eau  non  potable,  avec  un  niveau  d’investisse m e n t  soutena ble,  initiée  en
octobre  2018   L’année  2020  ?  a  vu  l’achèveme n t  des  phases  2  et  3  pour  un
montan t  de  29.607,46  euros.  La  fin  de  l’étude  d’assistance  technique  sur
infras t ruc t u r e s  du  STEA  :  Raccorde m e n t  des  bateaux  et  des  établisse me n t s
flottan t s  au  réseau  d’assainisse m e n t  collectif  (48.998,52  euros),

 Une  étude  pour  l’élabora t ion  du  schéma  direc teu r  Eau  Non  Potable  dans  les
Bois  Parisiens  de  Boulogne  et  de  Vincennes ,  lanceme n t  de  la  1 ère  phase  :
Recherch e  de  fuites  dans  les  bois  pour  un  montan t  de  15.552,00  euros ,

 Une  étude  sur  l’améliora t ion  du  site  de  mesures  et  d’analyses  du  Jardin  Niki
de  Saint- Phalle  ent ran t  dans  le  cadre  de  la  mainten a nc e  des  équipem e n t s
indus t r iels  d’exploita t ion  et  des  sites  de  mesure  du  réseau  d’assainissem e n t
parisien  (5.566,68  euros),  

 Des  participa t ions  de  la  Ville  de  Paris  à  des  conventions  (70.000,00  euros),
 Une  étude  concern a n t  le  dimensionne m e n t  du  logiciel  ParaPluie,  outil

développé  au  dépar t  pour  le  Grand  Lyon,  et  perme t t a n t  la  conception  des
ouvrages  de  gestion  des  eaux  pluviales,  afin  de  prend re  en  compte  les
spécificités  des  règles  du  zonage  pluvial  à  Paris  (12.112,80  euros),
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 Une  étude  sur  l’évalua tion  des  proprié t é s  thermique s  du  maté riau  innovant
posé  rue  Frémicour t  suite  à  des  déclenche m e n t s  d’arrosag e s  du  15  juin  au
15  septe mb r e  2020  (14.409,29  euros).  Cette  étude  s’inscri t  dans  le  projet  COOL
&  LOW  NOISE  ASPHALT,  cofinancé  par  l’Union  europée n n e  dans  le  cadre  du  fond
LIFE ,

 Une  assistance  pour  l’étude  de  diagnos tic  concern a n t  la  déconnexion  dans  le
Bois  de  Vincennes  (66.105,60  euros)  ;

- les  concours  divers  aux  associa tions  dans  le  domaine  de  l’eau  (natu re  6281)  pour
un  total  de  
41.877  euros  ;

- les  rembour s e m e n t s  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  et  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  (natur e  6287),  430.183,33  euros  en  2020,  qui  se  décompos en t
en  :

 183.340  euros  de  rembour s e m e n t  au  budge t  généra l  des  frais
d’encadr e m e n t  de  la  direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau  et  des  direc tions
suppor t s ,

 246.843,33  euros  de  rembour s e m e n t s  de  frais  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  qui  correspond e n t  à  différen te s  charges  suppor t é e s  par  ce
dernier  pour  le  compte  de  la  section  de  la  politique  des  eaux.

- les  autres  charges  à  carac t è r e  général  s’élèven t  à  15.760,14  euros.  Elles
porten t  sur  des  dépense s  diverses  liées  à  l’accompa gn e m e n t  des  projets  à
l’interna t ional,  des  frais  de  formation  du  personnel ,  des  frais  de
cotisa tions  à  des  associa t ions  et  à  l’organisa t ion  d’un  événem e n t  majeur
d’une  matinée  «  Paris  pluie  »  au  Pavillon  de  l’Arsenal,  à  destina t ion  des
professionnels,  pour  diffuser  les  nouvelles  pratiques  dans  le  domaine  de
l’eau  pour  une  ville  plus  résilient e.

Les  charges  de  personnel  (chapit re  012)  s’élèvent  en  2020  à  719.934,60
euros.  

Un  montan t  de  3.191.956  euros  a  été  dépens é  sous  forme  de
«  subventions  exceptionnelles  de  fonctionnem e n t  »  au  chapit re  67.

Conformé m e n t  à  l’article  R.2221- 48  du  code  généra l  des  collectivités  terri toriales
un  montan t  de  2.500.000  euros  correspond a n t  à  une  partie  du  résulta t  cumulé
excéden ta i r e  consta t é  au  compte  adminis t ra t if  de  l’année  précéde n t e  a  été  affecté
à  par ti r  du  compte  672,  à  titre  exceptionnel ,  à  la  collectivité  locale  de
rat tache m e n t .  Ce  montan t  a  permis  le  finance m e n t  de  mesure s  afin  de  faire  face
aux  impacts  sanitai re s ,  économiques  et  sociaux  de  la  crise  de  la  COVID-19  et
notam m e n t  d’abonde r  le  fonds  de  solidari t é  pour  le  logemen t  (FSL),  fonds  qui
accorde  des  aides  financiè re s  aux  personnes  en  difficulté.

Par  ailleurs,  un  montan t  de  691.956  euros  a  été  alloué  à  des  associa tions,
pour  des  projets  ou  des  aides  d’urgenc e  de  solidari t é  interna t ionale ,  et
décompos é  comme  suit  :
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-  le  solde,  d’un  montan t  de  12.565  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Comité  Français  de  Soutien  GK  SAVAR  pour  son  projet  d’eau  et
d’assainisse m e n t  dans  la  zone  cyclonique  des  Sunda rb a n s  au
Banglades h  ;

-  le  solde,  d’un  montan t  de  21.864  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Afrique  et  Nouvelles  Interdép e n d a n c e s  (Agis  Note  et  Innove  - ANI)  pour
son  projet  d’accès  à  l’eau  dans  le  1 er  arrondisse m e n t  de  Yaoundé  et  dans
le  canton  d’Ebombo  III,  par  la  réalisa t ion  de  6  forages  au  Cameroun  ;

-  le  solde,  d’un  montan t  de  55.000  euros  à  l’ONG  Système s  Économique m e n t
Viables  pour  l’Eau  aux  Suds  (SEVES),  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau  potable  et  à
l’assainisse m e n t  de  Kanembak ac h é  (Niger)  ;

- le  solde,  d’un  montan t  de  4.000  euros  à  l’ONG  Association  pour  le  Développe m e n t
Sociocultu r e l  d’Agnam  Lidoubé  (ADSCAL)  pour  son  projet  d’eau  et
d’assainisse m e n t  à  Agnam  Lidoubé  au  Sénégal  ;

- Le  solde,  d’un  montan t  de  15.027  euros  à  l’ONG  IDO  pour  son  projet  d’accès  à
l’eau  dans  les  dépa r t e m e n t s  des  Logone  (Tchad)  ;

-  le  solde,  d’un  montan t  de  7.500  euros  à  l’ONG  Association  de  Développe m e n t
Économique  et  Social  en  Afrique  (ADESAF)  pour  son  projet  technique  eau  potable
dans  la  Région  des  Plateaux  au  Togo  ;

- le  solde  partiel,  d’un  montan t  de  7.000  euros  à  l’ONG  Action  pour  la  Promotion
Agropas to r a l e  du  Kasaï  (APAP  K)  pour  son  projet  d’eau  potable  à  Mpasa
(République  Démocra t ique  du  Congo)  ;

-  le  4 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  28.000  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
MORIJA  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau,  l’assainissem e n t  et  la  gestion  durable  des
déchet s  ménage r s  dans  la  commun e  de  Nobéré  (Burkina  Faso).  Ce  projet  est
cofinancé  sur  le  budge t  généra l ,  pour  la  par tie  propre t é  ;

-  Le  4 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  22.000  euros,  à  l’ONG  AQUASSISTANCE
pour  son  projet  d’alimenta t ion  en  eau  potable  et  d’assainisse m e n t  dans  la
commune  rurale  de  Guélodé  (Sénégal)  ;

- le  3 ème  verseme n t ,  d’un  montan t  de  35.000  euros  à  l’ONG  ÉLECTRICIENS  SANS
FRONTIERES  pour  son  projet  de  création  et  de  réhabilita t ion  de  forages  et
const ruc t ion  de  latrines  en  milieu  rural  dans  la  région  des  Plateaux  (Togo)  ;

- le  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  20.000  euros  à  l’ONG  AQUASSISTANCE  pour
son  projet  d’améliora t ion  des  conditions  d’accès  à  l’eau  potable  de  5  quar ti e r s  de
Bafou  au  Cameroun)  ; 

- le  2 ème  verseme n t ,  d’un  montan t  de  40.000  euros  à  l’ONG  UN  ENFANT  PAR  LA
MAIN  pour  son  projet  d’améliore r  l’accès  à  l’eau  et  l’assainissem e n t  sur  les  5 ème  et
6 ème  sections  rurales  de  Verre t t e s  sur  la  chaîne  des  Matheux  (Haïti)  ; 

-  le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  45.000  euros  à  l’ONG  Systèm es
Économique m e n t  Viables  pour  l’Eau  aux  Suds  (SEVES)  pour  son  projet
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d’améliora t ion  des  services  essen tiels  de  la  ville  de  Vogan  au  Togo  (Eau,
assainisse m e n t  et  déche ts)  ;

- le  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  50.000  euros  à  l’ONG  Groupe  de  Recherch e
Echange s  Technologie  (GRET)  pour  son  projet  d’appui  aux  initiatives  des
Collectivités  pour  l’Hydraulique  et  l’Assainissem e n t  en  Mauri tanie  (Eau  et
assainisse m e n t )  ;

-  le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  70.000  euros  à  l’ONG  Triangle  Généra t ion
Humani tai re  (TGH)  pour  son  projet  de  program m e  intégré  de  recons t ruc t ion
globale  de  la  Vallée  de  Thangpal  au  Népal  (Eau,  assainisse m e n t ,  déche t  et
énergie)  ;

- le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  70.000  euros  à  l’ONG  LE  PARTENARIAT  pour
son  projet  de  progra m m e  en  phase  3  d’accès  à  l’eau  et  à  l’assainisse m e n t  en  milieu
scolaire  au  Sénégal  ;

-  le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  60.000  euros  à  l’ONG  Comité  Français  de
Soutien  GK SAVAR  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau,  l’hygiène  et  à  l’assainissem e n t
de  3  villages  de  Sarankhola,  Matbaria  et  Patha rgh a t a  dans  les  districts  de
Baghe ra t ,  Pirojpur  et  Barguna  en  bordure  rurale  des  Sunda rb a n s  au  Banglades h  ;

- le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  7.000  euros  à  l’ONG  Solidari t é  Eau  Sud  (SES)
pour  son  projet  de  desser t e  en  eau  de  hameaux  isolés  sur  la  Commune  de  Paul  au
Cap  Vert  ;

-  le  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  25.000  euros  à  l’ONG  Forma tion  pour
l’Epanouissem e n t  et  le  Renouvea u  de  la  Terre  (FERT)  pour  son  projet  d’adduc tion
en  eau  potable  des  collèges  agricoles  d’Ambondromiso t r a  et  Ambalavao  à
Madagasc a r  ;

-  dans  le  cadre  des  aides  d’urgence,  30.000  euros  ont  égaleme n t  été  versés  à
l’associa tion  SOLIDARITES  INTERNATIONAL  pour  une  interven tion  d’urgenc e
Eau,  Hygiène  et  Assainissem e n t  en  répons e  à  la  crise  du  Covid- 19  au  Banglades h ,
Soudan  Sud,  Cameroun  et  Haïti  ;

Enfin,  un  dernie r  montan t  de  10.000  euros  a  été  réglé  à  l’associa tion  AGIR  pour
son  projet  en  milieu  rural  au  TOGO.

D’autre  part ,  ont  égalem en t  été  manda té s  57.000  euros  sur  le  compte  6743,  hors
«  Loi  Oudin  »  : 
- 17.000  euros  à  l’associa tion  Coordina t ion  Eau  Ile- de- France  pour  la  suite  de  ses
trois  projets  en  lien  avec  l’eau  initiés  en  2018  et  2019  :  «  Universi t é  de  l’Eau  »,
«  Écolo,  c’est  économe  »  et  «  Universi t é  Bleue  »,  
- 15.000  euros  à  l’associa tion  Les  Canaux  pour  la  suite  de  son  projet  initié  en  2019
« Résidence  de  l’Eau  à  la  Mairie  du  10 ème  arrondisse m e n t  »,  
-  5.000  euros  à  l’associa tion  Cluste r  Eau- Milieux- Sols  pour  son  projet
«  Fonctionne m e n t  2020  »,
- 20.000  euros,  au  titre  de  l’année  2020,  à  l’associa tion  Partena r i a t  Français  pour
l’Eau  pour  son  projet  pluri  annuel  «  Activités  Générales  de  2019  à  2021  ».
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2.1.2.  Les  dépens es  d’ordre  (Chapitre  042)

Ce  chapit re  compre nd  uniquem e n t  la  dota tion  aux  amor tisse m e n t s  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles,  dont  le  montan t  s’élève  à
1.250  euros.  Parallèleme n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée ,  en
recet t es ,  du  même  montan t .

2.2.  Recet tes

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  l’exercice  2020  atteignen t  2.315.559,62
euros.  

Elles  sont  unique m e n t  constitué es  du  produit  de  la  «  par t  communale  »
(natur e  70681),  dont  le  taux  a  été  maintenu  au  1 er  janvier  2020  à  0,015
euro  HT  par  mètre  cube.  Ce  produit  s’élève  à  2.315.559,62  euros  pour
2020.

La  redevance  «  part  communale  »  a  été  diminuée  de  197.140,38  euros  au  budge t
suppléme n t a i r e  2020  suivant  l’estimation  de  la  régie  Eau  de  Paris,  conséque nc e  de
la  baisse  de  consomm a t ion  d’eau  potable  en  2019  consta té e  au  mois  de  mars  et
d’une  évaluation  de  l’impact  de  la  crise  sanitai re  sur  l’exercice  2020.

2.3.  Détermina tion  du  montan t  du  résul ta t  et  de  son  affecta t ion

L'exécution  de  la  section  d'exploita tion  du  budge t  annexe  de  l'eau  se  présen t e  au
total  de  la  maniè re  suivante  :
- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s'élève  à  5.102.800,13  euros  ;
- le  montan t  des  titres  de  recet t e s  émis  s’élève  à  2.315.559,62  euros  ;
-  le  résul ta t  de  l’exercice  2020  de  la  section  d’exploita tion  est  déficitaire  de
2.787.240,51  euros.

Après  reprise   de  l’excéden t  d’exploita t ion  2019   ajouté  au  solde  d’exécution  de  la
section  d’exploita tion  2020,  il en  résul te  un  excéden t  cumulé  de  329.215,56  euros.

Je  vous  demand e  donc  d'ar rê t e r  le  compte  administ r a t if  du  budge t  annexe  de  l'eau
pour  l'exercice  2020.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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